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Discours d’accueil
1. Retours sur les co-construction et consultation du SRCE
2. Le Plan d’Action du SRCE

v Les éco-ponts du réseau ESCOTA – Jean Luc DUMAS
v La replantation de haies en Camargue – Didier OLIVRY
v La restauration des continuités aquatiques dans le Guil – Yves GOIC
v La prise en compte des continuités écologiques dans le SCoT de Provence Verte 
– Marc JUILLET
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3. Des acteurs du territoire témoignent

4. Échanges sur le SRCE
5. Synthèse des échanges

DÉROULEMENT DE LA SEANCE 
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Élaboration
Et

construction
du SRCE

Documents
De 

travail

Avis CSRPN

Ateliers territoriaux 
et thématiques

Eté
2013 2013/2014

Printemps
2013 Juin 2014
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Le calendrier prévisionnel
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RAPPEL SUR LES LIVRABLES DU SRCE
(articles R371-25 à 28 du CE)

+ 2 cahiers de portée informative : 
- des fiches descriptives par petites régions,
- le trait de vie des espèces TVB PACA

Cahier 1

Présentation des 
enjeux
Description des 
éléments de la 
TVB
Plan d’action

Cahier 3

Atlas 
cartographique

Cahier 2

Méthodologie

Cahier 5

Évaluation 
Environnementale

Originalité de la région PACA
Choix des co-pilotes 
d’apporter l’information au 
plus prés des territoires
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2.
La co-construction

La consultation 
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Un COTEC réuni 2 fois (80 membres)

12 ateliers territoriaux pour avoir une vision plus proche des 
acteurs (environ 300 personnes réunies deux fois)

4 réunions techniques thématiques pour intégrer les 
caractéristiques « métiers » (Eau, Agriculture, Forêt et 
Infrastructures linéaires)

Le CSRPN informé régulièrement

6
Co-construire le diagnostic 

et le plan d’action
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Travaux en ateliers : 
• Une information préalable sur les fondements et sur l’état 

d’avancement
• Un travail par petits groupes sur cartes 
• Séquencé en plusieurs phases 

7
Co-construire le diagnostic 

et le plan d’action

2 périodes d’ateliers : 
• 6 ateliers pour le diagnostic
• 6 ateliers pour le plan d’action
• 2 ateliers par département 

Les ateliers du plan d’action ont permis de faire émerger plus de 
180 actions.
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Ateliers de juin juillet  - Diagnostic
8

1 collectivités
   collectivités    associations Professions agricoles et 

associées 

2 services de l'Etat  services de l’Etat    socio-professionnels gestionnaires d’espaces 
naturels 

Vallée du Rhône (Vauclcuse) 

14%

10%

17%

10%
24%

25%

 

Montagne (Hautes Alpes) 

21%

15%

34%

12%

12%

6%

 

Littoral ouest (Bouches du 
Rhône) 

23%

8%

8%

19%

21%

21%

 
Littoral et arrière littoral est 

(Alpes Maritimes) 

25%

11%

15%

30%

11%

8%

 
 

Arrière littoral (Var) 

22%

15%

15%13%

26%

9%

 

Préalpes (Alpes de Haute 
Provence) 

13%

13%

18%

10%

22%

24%

 

 

274 personnes 
ont participé à ces 
ateliers
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Ateliers de Mars Avril 2013 – Plan d’action stratégique 
9

autre socio-professionnel
gestionnaire d'espaces naturels
gestionnaire d'espaces naturels (EMA)
Universitaire

service de l'Etat et établissement public
collectivité & EPCI 
associatif
profession agricole et associée
profession forestière et associée (y compris établissement publics)

12%

12%

12%

19%
8%

13%

13%

8% 3%

Enjeu « Vallée du Rhône »
à Pernes les Fontaines Enjeu « Montagne » à Gap

11%

23%

8%
11%11%

9%

17%

2% 8%

Enjeu « Littoral Ouest » à Marseille

15%

31%

11%
10%

6%

11%

8% 5% 3%

Enjeu « Littoral et arrière littoral
est » à Sophia Antipolis

11%

50%8%

9%

2%
8%

8% 2% 2% 16%

26%

18%

14%

6%

6%

10% 2% 2%

Enjeu « Préalpes » à
Forcalquier

Enjeu « Arrière littoral »
au Rayol Canadel

10%

21%

15%
15%

6%

21%

6% 4% 2%

290 personnes 
ont participé à ces ateliers
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Élaboration
Et

construction
du SRCE

Documents
De 

travail

Avis CSRPN
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Ateliers territoriaux 
et thématiques

La consultation selon le 
code de l’environnement

Eté
2013 2013/2014

Printemps
2013 Juin 2014

Courriers de saisine envoyés 
le 12 juillet 2013

Consultation allant jusqu’au 
30 octobre 2013

q Transmis aux communes concernées
q Soumis pour avis aux départements, aux métropoles, aux 

communautés urbaines, aux communautés d'agglomération, aux 
communautés de communes, aux parcs naturels régionaux et aux 

parcs nationaux situés en tout ou partie dans le périmètre du schéma
q Soumis pour avis au CSRPN et l’Autorité Environnementale. Cet 

avis est réputé favorable s'il n'a pas été rendu par écrit dans un délai de 
trois mois à compter de leur saisine.
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3.
Le plan d’action stratégique
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:

180 actions qui ont été définies lors des ateliers de co-construction

à4 orientations stratégiques et 19 actions qui ont été identifiées comme 
étant les plus efficaces et urgentes

Orientation stratégique 1 : agir en priorité sur la consommation d'espace 
par l'urbanisme et les modes d'aménagement du territoire pour la préservation 
des réservoirs de biodiversité et le maintien de corridors écologiques

Orientation stratégique 2 : Maintenir du foncier naturel, agricole et 
forestier et développer des usages durables au regard des continuités 
écologiques

Orientation stratégique 3 : Développer les solutions écologiques de 
demain en anticipant sur les nouvelles sources de fragmentation et de rupture

Orientation stratégique 4 : Restaurer, protéger et développer une trame 
d'interface terre-mer dont le fonctionnement semble directement lié à la 
création ou à la conservation de réservoirs de biodiversité littoraux ou marins



13Provence Alpes Côte d’Azur
17 septembre 2013

13

Ce niveau d’opposabilité le plus 
faible permet une plus grande 

souplesse dans la définition des 
éléments de la TVB et dans sa 

mise en oeuvre

Infrastructures

Corrélation entre le degré
d’opposabilité, l’échelle d’identification 
et la mise en oeuvre

Conformité

Territoire resserré
échelle précise

Pas de marge de 
manœuvre

Prise en compte

Vaste territoire
Large marge de 

manœuvre
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Orientation stratégique 1 : agir en priorité sur la consommation 
d'espace par l'urbanisme et les modes d'aménagement du territoire 
pour la préservation des réservoirs de biodiversité et le maintien de 
corridors écologiques

En agissant sur les 
documents d’urbanisme 

sur la ville et sur les 
politiques

En restaurant les cours 
d’eau

En concevant et en 
gérant mieux les projets

Objectif : tendre 
vers la réduction de 
l’artificialisation et 
de la fragmentation

Par la nature
en ville

Par des 
politiques 
intégrées
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Orientation stratégique 1

Agir sur les documents d’urbanisme 
sur la ville et sur les politiques

§ ACTION 1. Co-construire la trame verte et bleue à
l'échelle des documents d’urbanisme ScoT, PLU, PLUI, 
cartes communales

§ ACTION 2. Maîtriser une urbanisation pour des modes 
de vie plus durables
§ ACTION 3. Transcrire dans les documents d’urbanisme 
les objectifs de préservation et de remise en état des 
continuités grâce aux éléments de la TVB du SRCE

Décliner sur le territoire 
les élts TVB du SRCE

SCoT

PLU

OAP

SRCE



16Provence Alpes Côte d’Azur
17 septembre 2013

16

§ ACTION 4. Développer de nouvelles formes 
urbaines et gérer les espaces de respiration

Développer la nature en ville

Orientation stratégique 1
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§ ACTION 5. Mettre en cohérence et assurer la continuité
dans le temps les politiques publiques territoriales

Des politiques publiques intégrées

Orientation stratégique 1

Plan Pluriannuel Régional de Développement Forestier

Plan Régional d’Agriculture Durable

Stratégie Globale pour la Biodiversité
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Restaurer une trame bleue

Orientation stratégique 1

§ ACTION 6. Mettre en œuvre le Schéma Directeur d’Aménagement et 
de Gestion de l’Eau Rhône Méditerranée (SDAGE RM)

§ ACTION 7. Restaurer les fonctionnalités naturelles des cours d’eau
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§ACTION 8.
Concevoir et 
construire des 
projets 
d’infrastructures et 
d’aménagement 
intégrant les 
continuités 
écologiques

Orientation stratégique 1
Mieux concevoir et gérer les projets
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§ACTION 9.
Assurer une gestion 
des infrastructures 
et des 
aménagements 
compatibles avec 
les enjeux de 
préservation des 
réservoirs de 
biodiversité

Orientation stratégique 1
Mieux concevoir et gérer les projets
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§ACTION 10. Améliorer la transparence des infrastructures linéaires existantes

Orientation stratégique 1
Mieux concevoir et gérer les projets
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Orientation stratégique 2 : Maintenir du foncier naturel, agricole et 
forestier et développer des usages durables au regard des 
continuités écologiques

Objectif : Maintenir 
une économie agricole 
et forestière viable et 
des paysages 
favorables aux 
continuités

Par la cohérence des 
actions foncières et des 

politiques publiques

Par le maintien et le 
développement de 
pratiques agricoles 

favorables

Par le développement 
de pratiques favorables 

en forêt
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§ACTION 11. Mettre en œuvre d'une animation foncière territoriale pour une mobilisation 
ciblée des outils fonciers

§ACTION 12. Assurer la cohérence des politiques publiques en faveur de la biodiversité

Orientation stratégique 2
Par la cohérence des actions 

foncières et des politiques publiques
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§ACTION 13. Valoriser les fonctionnalités écologiques potentielles 
de l’agriculture

Orientation stratégique 2
Maintenir et développer des pratiques agricoles favorables

Le rôle des haies :
Refuge

Nourrissage

Reproduction
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Orientation stratégique 2

Développer des pratiques favorables en forêt

§ACTION 14. Développer et soutenir des pratiques forestières favorables aux continuités 
écologiques 

Cerambyx cerdo et trous 
d’émergence
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Orientation stratégique 3 : Développer les solutions écologiques de 
demain en anticipant sur les nouvelles sources de fragmentation et 
de rupture

Objectifs : 
Rechercher, 
connaître, informer, 
communiquer, 
faciliter

§ACTION 15. Développer les connaissances et l’organisation des 
données
§ACTION 16. Ouvrir le champ de la recherche, du développement 
et de l’expérimentation sur de nouvelles solutions
§ACTION 17. Accroître les compétences par la création d’outils et 
développer un " réflexe" de prise en compte systématique de 
biodiversité et de la question des fonctionnalités
§ACTION 18. Créer de modes opératoires « facilitants » pour les 
porteurs de projets d’infrastructure et d’aménagement
§ACTION 19. Valoriser, accentuer et développer positivement le 
rôle des aménagements et ouvrages dans leurs fonctions favorables à
la biodiversité
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Orientation stratégique 4 : Restaurer, protéger et développer une trame 
d'interface terre-mer dont le fonctionnement semble directement lié à
la création ou à la conservation de réservoirs de biodiversité littoraux ou 
marins
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Vers l’identification des secteurs 

d’alerte et la définition d’objectifs

Les composantes de la TVB Les travaux des ateliers de juin/juillet

Les indicateurs de pressions

Les objectifs relatifs aux continuités 

écologiques en PACA
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Les objectifs des éléments de la TVB

Sur ces éléments de la TVB, les facteurs de pression cumulés sont les 
plus forts et génèrent actuellement une fragmentation notable 

Recherche de préservation optimale

Recherche de remise en état  optimale

Carte au 1/100000
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L’optimal de remise en état implique de mettre en œuvre des actions  
proportionnées qui visent essentiellement :
- la non dégradation supplémentaire de l’état existant (éviter, réduire),
- une gestion adaptée, voire des mesures de rattrapage

Que signifie la recherche de remise en état optimale ou la recherche de 
préservation optimale?

Le terme « recherche » implique que les acteurs du territoire agissent 
dans le cadre de leur compétences respectives (planification, urbanisme, 
gestion…) ou des procédures d’instruction réglementaires existantes (ex : 
études d’impact, dossier loi sur l’eau, évaluations environnementales…) et 
qu’ils déploient dans chaque acte ou politique une ou plusieurs actions
identifiées dans le plan d’action stratégique.

L’optimal de préservation implique de préserver l’intégrité des espaces en :
- mettant en place des outils de préservation, de gestion ou de bonnes 
pratiques,
- évitant ou réduisant les impacts, voire compensant les effets résiduels

Recherche de préservation
optimale

Recherche de remise en 
état  optimale
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Sur ces 31% des éléments TVerte ayant un objectif de remise en état 
optimal, 17% ne bénéficient pas de réponses institutionnelles et 
réglementaires

Que signifie la recherche de remise en état optimale ou la recherche de 
préservation optimale?

Sur ces 53% des éléments TVerte ayant un objectif de préservation optimal, 
19% ne bénéficient pas de réponses institutionnelles et réglementaires 

Recherche de préservation
optimale

Recherche de remise en 
état  optimale

Une réponse institutionnelle ou réglementaire c’est : des espaces protégés, acquis 
et/ou gérés, des espaces bénéficiant d’outils réglementaires autres que biodiversité
mais concourrant à la préservation
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1.
Des éléments de la TVB 

aux objectifs 
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Les éléments de la TVB
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Les éléments de la TVB

61% du territoire identifiés dans la TVB PACA : 57 % de réservoirs 
de biodiversité et 4% de corridors écologiques

Les RB de la composante verte de la TVB couvrent 69% de la forêt et 19% des 
espaces agricoles
Les corridors écologiques quant à eux couvrent 5% de la forêt et 3% des espaces 
agricoles


